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@  Conteneur-disperseur  de  paillettes  métalliques  ou  métalli 

@  La  présente  invention  concerne  un  conteneur-disperseur 
de  paillettes  métalliques  ou  métallisées  formant  écran  réflec- 
teur  aux  ondes  électromagnétiques  et  constituant  des  leurres, 
qui  comprend  deux  flasques  (130,  140)  généralement  parallèles 
reliés  par  des  entretoises  (150,  155)  adaptées  pour  former 
piège  à  l'égard  des  paillettes,  afin  de  retenir  temporairement  au 
moins  une  partie  de  celles-ci  lorsque  le  conteneur  est  éjecté 
hors  d'une  douille  et  contrôler  une  dispersion  échelonnée  des 
paillettes. 

formant  leurres  électromagnétiques. 
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lescription 

ÎONTENEUR-DISPERSEUR  DE  PAILLETTES  Mfcl  ALLIUUfco  uu  meial l iscco  ruoranni  ucwnni-* 
ELECTROMAGNETIQUES. 

La  présente  invention  concerne  les  leurres  elec- 
omagnétiques. 
La  présente  invention  concerne  plus  précisément 

n  conteneur-disperseur  de  paillettes  métalliques 
u  métallisées  formant  écran  réflecteur  aux  ondes 
lectromagnétiques  et  constituant  des  leurres  pour 
i  déception  de  systèmes  d'arme  équipés  d'un 
uidage  à  détecteur  électromagnétique  actif. 
Le  terme  "paillettes"  doit  être  compris  dans  un 

;ens  large  ;  il  recouvre  les  aiguilles,  rubans  et/ou 
(articules  métalliques  ou  métallisées,  en  particulier 
3S  fibres  de  verre  métallisées,  de  longueur  choisie, 
iouvent  dénommées  "chaffs"  connus  de  l'homme 
ie  l'art  et  généralement  utilisés  pour  la  séduction  et 
e  détournement  des  systèmes  de  guidage  d'arme. 

On  a  illustré  sur  la  figure  1a  annexée,  en  vue 
@datée,  et  sur  la  figure  1b  annexée,  en  vue 
issemblée,  la  structure  d'un  conteneur  classique  de 
jaillettes. 

Le  conteneur  classique  10  illustré  sur  les  figures 
mnexées  comprend  une  embase  20  et  deux 
;oquilles  amovibles  30,  40  qui  définissent  en 
combinaison  un  boîtier  fermé  cylindrique  apte  à 
ecevoir  un  bloc  cylindrique  50  de  paillettes.  Le  bloc 
50  est  schématiquement  illustré  en  traits  interrom- 
dus  sur  la  figure  1a.  L'embase  20  est  formée  d'un 
disque.  Chaque  coquille  30,  40,  comprend  une  paroi 
némicylindrique  32,42  coaxiale  au  disque  20  et  une 
:oile  hémicirculaire  34,  44  solidaire  de  la  paroi  32,  42 
3t  parallèle  à  l'embase  20. 

Le  conteneur  10  est  placé  généralement  dans  la 
douille  d'une  cartouche.  Les  coquilles  30,  40  sont 
séparées  de  l'embase  20,  pour  libérer  le  bloc  50  de 
paillettes,  lorsque  le  conteneur  est  éjecté  hors  de  la 
douille. 

Les  conteneurs  du  type  illustré  sur  les  figures  1a 
et  1b  annexées  ont  déjà  rendu  de  grands  services. 
Cependant,  la  Demanderesse  a  constaté  que  ces 
conteneurs  présentent  fréquemment  l'inconvénient 
de  libérer  des  paquets  de  paillettes  agglomérés, 
totalement  inefficaces  pour  la  déception  des  sys- 
tèmes  de  guidage  d'arme,  au  lieu  de  disperser  les 
paillettes. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'éliminer  cet 
inconvénient. 

A  cet  effet  la  présente  invention  propose  un 
conteneur  disperseur  de  paillettes  métalliques  ou 
métallisées  formant  leurres  électromagnétiques,  qui 
comprend  deux  flasques  généralement  parallèles 
reliés  par  des  entretoises  adaptées  pour  former 
piège  à  l'égard  des  paillettes,  afin  de  retenir 
temporairement  au  moins  une  partie  de  celles-ci 
lorsque  le  conteneur  est  éjecté  hors  d'une  douille,  et 
contrôler  une  dispersion  échelonnée  des  paillettes. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation  conforme  à 
la  présente  invention,  le  conteneur  comprend  un 
corps  composé  de  deux  flasques  généralement 
parallèles  reliés  rigidement  par  des  entretoises  et  au 
moins  une  coquille  amovible,  les  entretoises  et  la  ou 
les  coquille(s)  formant  en  combinaison  un  boîtier 

continu  emxe  les  aeux  iias^ues. 
S  Selon  un  second  mode  de  réalisation,  conforme  à 

la  présente  invention,  le  conteneur  comprend  un 
corps  composé  de  deux  flasques  généralement 
parallèles,  reliés  rigidement  par  des  tiges  entre- 
toises  placées  en  retrait  à  l'intérieur  du  volume 

0  circonscrit  par  les  flasques. 
D'autres  caractéristiques,  buts  et  avantages  de  la 

présente  invention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la 
description  détaillée  qui  va  suivre,  et  en  regard  des 
dessins  annexés,  donnés  à  titre  d'exemples  non 

5  limitatifs,  sur  lesquels,  les  figures  1a  et  1b  qui 
illustrent  l'état  de  la  technique  ayant  déjà  été 
décrites  : 

-  la  figure  2  représente  une  vue  schématique, 
en  perspective,  et  en  position  séparée  des 

'0  coquilles,  d'un  conteneur  conforme  à  un  pre- 
mier  mode  de  réalisation  de  la  présente  inven- 
tion, 

-  la  figure  3  représente  une  vue  schématique 
en  perspective  du  même  conteneur,  en  position 

?5  assemblée. 
-  la  figure  4  représente  une  vue  schématique 

partielle  en  perspective  éclatée  du  même 
conteneur  et  illustre  plus  particulièrement  la 
structure  du  corps  de  celui-ci, 

jo  -  la  figure  5  représente  une  vue  en  coupe 
longitudinale  du  même  conteneur  selon  un  plan 
de  coupe  référencé  V-V  sur  la  figure  4,  et 

figure  6  représente  une  vue  schématique  en 
perspectivë  éclatée  d'un  conteneur  conforme 

35  à  un  second  mode  de  réalisation  de  la  présente 
invention. 

On  va  dans  un  premier  temps  décrire  le  premier 
mode  de  réalisation  illustré  sur  les  figures  2  à  5. 

Le  conteneur  100  illustré  sur  ces  figures  com- 
40  prend  un  corps  1  20  et  deux  coquilles  amovibles  1  60, 

180. 
Le  corps  120  et  les  coquilles  160,  180  forment  en 

combinaison  un  boîtier  cylindrique  fermé  centré  sur 
un  axe  102.  Ce  dernier  constitue  un  axe  de  symétrie 

45  du  conteneur. 
Le  corps  100  comprend  deux  flasques  parallèles 

130,  140  reliés  par  deux  entretoises  150,  155. 
Le  premier  flasque  130  est  formé  d'un  disque 

transversal  à  l'axe  102  et  centré  sur  celui-ci. 
50  Le  second  flasque  140  est  constitué  d'un  voile 

également  transversal  à  l'axe  102  et  centré  sur 
celui-ci.  Le  voile  est  délimité  par  une  enveloppe  en 
forme  de  disque  pourvu  de  deux  évidements  141, 
144.  Le  rayon  externe  du  flasque  140  égale  le  rayon 

55  externe  du  flasque  130.  Les  évidements  141,  144 
débouchent  sur  la  périphérie  du  flasque  140.  Ils  sont 
diamétralement  opposés  par  rapport  à  l'axe  102.  Ils 
ont  la  forme  de  secteurs  circulaires  centrés  sur  l'axe 
102.  L'évidement  141  est  limité  par  les  rayons  142, 

60  143  présentant  une  ouverture  angulairea.  Le  second 
évidement  144  est  limité  par  les  rayons  145,  146 
présentant  de  préférence  la  même  ouverture  angu- 
lairea.  Les  rayons  142,  143  et  145,  146,  et  donc  les 
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évidements  141,  144,  possèdent  un  plan  de  symé- 
trie,  passant  par  l'axe  102  et  orthogonal  au  plan  de 
coupe  de  la  figure  5. 

De  préférence  l'ouverture  angulairea  est  de 
l'ordre  de  90°. 

Cependant,  les  évidements  141,  144  ne  s'éten- 
dent  pas  jusqu'à  l'axe  102  pour  ne  pas  diviser  le 
flasque  140  en  deux  éléments  séparés,  mais  mainte- 
nir  le  flasque  140  sous  forme  unitaire. 

La  zone  radialement  la  plus  interne  des  évide- 
ments  141,  144  est  donc  délimitée  par  des  généra- 
trices  147,  148  transversales  au  plan  de  symétrie 
précité  des  évidements. 

Les  entretoises  150,  155  sont  diamétralement 
opposées  par  rapport  à  l'axe  102.  Elles  sont  formées 
de  secteurs  de  cylindre  centrés  sur  l'axe  102.  Les 
entretoises  150,  155  possèdent  un  rayon  de  cour- 
bure  égal  au  rayon  exérieur  des  flasques  130,  140. 
Les  entretoises  150,  155  présentent  une  ouverture 
angulaire  |3  complémentaire  de  celle  des  évidements 
141,  144.  En  d'autres  termes,  l'entretoise  155 
possède  une  ouverture  angulairep  égale  à  l'angle 
délimité  par  les  rayons  143,  146.  La  seconde 
entretoise  150  possède  une  ouverture  angulairefj 
égale  à  l'angle  délimité  par  les  rayons  142,  145.  Les 
entretoises  150,  155  s'étendent  entre  le  flasque  130 
et  le  flasque  140.  Cependant  elles  se  prolongent  au 
delà  du  flasque  140  sous  forme  de  nervures  d'allure 
annulaire  centrées  sur  l'axe  102,  référencées  151, 
156. 

Les  coquilles  160,  180  sont  formées  chacun  d'une 
paroi  161,  181  et  d'une  toile  162,  182.  Les  parois  161, 
181  sont  formées  de  secteurs  de  cylindre  centrés 
sur  l'axe  102  ayant  le  même  rayon  et  la  même 
longueur  que  les  entretoises  150,  155.  Les  parois 
161,  181  présentent  une  ouverture  angulaire  com- 
plémentaire  des  entretoises  150,  155,  soit  égale  à 
l'anglea.  Les  toiles  162,  182  sont  délimitées  par  des 
secteurs  circulaires  généralement  plans  présentant 
la  même  ouverture  angulairea;  le  contour  des  toiles 
162,  182  est  complémenaire  des  évidements  141, 
144.  Les  toiles  162,  182  sont  transversales  à  l'axe 
102.  Les  parois  161,  181  se  raccordent  à  la 
périphérie  des  toiles  162,  182.  Cependant  elles  se 
prolongent  au  delà  des  toiles  162,  182  sous  forme  de 
nervures  centrées  sur  l'axe  102,  référencées  163, 
183. 

En  position  assemblée,  les  nervures  151,  156,  163, 
183  forment  un  anneau  continu  centré  sur  l'axe  102. 

De  préférence,  le  corps  100  est  constitué  de  deux 
éléments  103,  104,  comme  illustré  sur  la  figure  4. 

L'élément  103  est  formé  par  le  flasque  130  et  une 
colonne  132  solidaire  de  la  face  interne  135  du 
flasque  130  et  centrée  sur  l'axce  102.  La  colonne  132 
est  munie  d'un  canal  central  134. 

Le  second  élément  104  est  formé  par  le  flasque 
140,  les  deux  entretoises  150,  155  et  une  canne 
cylindrique  157  centrée  sur  l'axe  102  solidaire  de  la 
face  interne  du  flasque  140  entre  les  deux  entre- 
toises  150,  155.  La  canne  157  est  adaptée  pour 
recevoir  la  colonne  132. 

De  préférence  le  flasque  130  est  muni  sur  sa 
surface  interne  et  sur  sa  périphérie  d'une  rainure 
annulaire  136  centrée  sur  l'axe  102.  Cette  rainure 
possède  un  rayon  de  courbure  interne  égal  au  rayon 

de  courbure  interne  des  entretoises  150,  155  et  des 
parois  161,  181,  pour  recevoir  l'extrémité  de  celle-ci 
opposée  au  flasque  140  et  aux  toiles  162,  182. 

Plus  précisément,  de  façon  avantageuse,  cette 
5  rainure  136  est  délimitée  par  une  surface  137, 

transversale  à  la  surface  interne  135  du  flasque  130, 
qui  n'est  pas  parallèle  à  l'axe  102,  mais  tronconique 
de  révolution  autour  de  l'axe  102  en  convergeant 
vers  cet  axe  102  en  éloignement  de  la  surface  135. 

10  De  plus,  les  coquilles  160,180  sont  pourvues  sur  la 
surface  interne  des  parois  161,181,  à  l'opposé  des 
toiles  162,182  de  nervures  184  complémentaires  de 
la  rainure  136  précitée.  Grâce  à  l'engagement  ainsi 
défini  entre  la  rainure  136  et  les  nervures  184,  les 

15  coquilles  160,  180  ne  peuvent  se  déplacer  axiale- 
ment  par  rapport  au  corps  120  qu'après  éjection  du 
conteneur-disperseur  hors  d'une  douille  de  car- 
touche. 

Pour  assembler  le  corps  100,  il  suffit  de  placer  la 
20  colonne  132  dans  la  canne  157.  Lorsque  les 

coquilles  160,  180  sont  placées  sur  le  corps  100, 
comme  illustré  sur  la  figure  3,  elles  forment  avec 
celui-ci  un  boîtier  cylindrique  fermé  apte  à  contenir 
un  paquet  de  paillettes.  Celles-ci  sont  de  préférence 

25  placées  parallèlement  à  l'axe  102. 
Le  cas  échéant  il  peut  être  ménagé  plusieurs 

découpes  dans  le  paquet  de  paillettes,  transversale- 
ment  à  l'axe  102,  à  travers  le  corps  100  et/ou  les 
coquilles  160,  180  pour  réaliser  des  paillettes  de 

30  différentes  longueurs.  Pour  diversifier  la  longueur 
des  paillettes,  les  flasques  130,  140  sont  de 
préférence  tronconqiues.  Ces  dispositions  sont 
déjà  décrites  dans  la  demande  de  brevet  FR-A- 
2  521  716  au  nom  de  la  Demanderesse  et  ne  seront 

35  donc  pas  décrites  plus  en  détail  par  la  suite.  On 
notera  cependant  que  de  préférence  lorsqu'il  est 
prévu  des  paillettes  couvrant  toute  la  longueur  des 
entretoises  150,  155,  ces  paillettes  les  plus  longues, 
non  coupées,  sont  placées  en  regard  des  coquilles 

40  160,  180  pour  être  éjectées  en  premier,  lors  de  la 
séparation  des  coquilles  160,  180. 

Le  conteneur  représenté  sur  les  figures  2  à  5 
annexées  peut  être  placé  dans  une  douille  de 
cartouche  lance-leurre  telle  que  définie  dans  les 

45  demandes  de  brevet  FR-A-2  521  716  et  FR-A- 
2  436  363  ou  une  cartouche  équivalente. 

Lorsque  le  conteneur  est  éjecté  hors  de  la  douille, 
les  nervures  163,  183  prévues  sur  les  coquilles160, 
180  offrent  une  "prise  au  vent"  qui  facilite  la 

50  séparation  de  ces  dernières. 
Les  paillettes  placées  en  regard  des  coquilles  160, 

180  sont  dispersées  en  premier.  Les  paillettes 
placées  en  regard  des  entretoises  150,  155  sont 
dispersées  ultérieurement  sur  la  trajectoire  du 

55  conteneur. 
Le  flasque  130  peut  contenir  une  charge  pyrotech- 

nique  de  dépotement,  tandis  que  la  colonne  132  et  la 
canne  157  peuvent  contenir  des  relais  et  retard 
pyrotechniques,  comme  enseignés  par  les  docu- 

60  ments  FR-A-2  B521  716  et  FR-A-2  436  363,  pour 
diffuser  successivement  une  pluralité  de  charges 
élémentaires  de  leurres  placées  dans  des  conte- 
neurs  respectifs  empilés  dans  une  cartouche  com- 
mune. 

65  On  va  maintenant  décrire  le  second  mode  de 

3 
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îalisation  illustrés  sur  la  figure  6. 
Le  conteneur  200  illustré  sur  cette  figure  6 

omprend  un  corps  220. 
Le  corps  200  comprend  deux  flasques  230,  240  en 

Drme  de  disque,  parallèles  entre  eux,  de  même  5 
ayon  et  centrés  sur  le  même  axe  202. 

Les  flasques  230,  240  sont  reliés  par  une  pluralité 
le  tiges  250,  251  ,  252  parallèles  entre  elles  et  à  l'axe 
02.  Les  tiges  250,  251  et  252  sont  équiréparties 
utour  de  l'axe  202.  Elles  sont  au  nombre  de  3  selon  10 
illustration  de  la  figure  6.  Ce  nombre  ne  doit  pas 
itre  limitatif.  Les  tiges  250,  251,  252  sont  placées  en 
etrait  à  l'intérieur  du  volume  circonscrit  par  les 
lasques  230,  240. 

De  préférence  les  flasques  230,  240  sont  munis  15 
îhacun  d'un  alésage  central  232,  242  permettant 
'introduction  entre  les  flasques  230,  240  d'un 
burreau  cylindrique  central  aligné  sur  les  alésages 
Drécités  et  adapté  pour  recevoir  un  élément  pyro- 
:echnique,tel  qu'un  retard  ou  un  relais,  de  façon  20 
similaire  à  la  colonne  132. 

Lorsque  le  conteneur  200  est  éjecté  hors  d'une 
douille  de  cartouche,  les  paillettes  sont  automati- 
quement  dispersées.  Cependant  grâce  aux  entre- 
mises  250,  251  ,  252,  les  paillettes  ne  sont  pas  toutes  25 
sxpulsées  simultanément  hors  du  conteneur  200. 
Elle  sont  dispersées  progressivement  et  couvrent 
ainsi  une  surface  optimale  pour  la  déception  des 
systèmes  de  guidage  d'arme. 

De  préférence,  selon  le  second  mode  de  réalisa-  30 
tion,  les  paillettes  sont  placées  transversalement  à 
'axe  202. 

Bien  entendu  la  présente  invention  n'est  pas 
limitée  aux  modes  de  réalisation  qui  viennent  d'être 
décrits  mais  s'étend  à  toutes  variantes  conforme  à  35 
son  esprit. 

Revendications  40 

1.  Conteneur-disperseur  de  paillettes  métalli- 
ques  ou  métallisées  formant  écran  réflecteur 
aux  ondes  électromagnétiques  et  constituant  45 
des  leurres,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  com- 
prend  deux  flasques  (130,  140  ;  230,  240) 
généralement  parallèles  reliés  par  des  entre- 
toises  (150,  155  ;250,  251,  252)  adaptées  pour 
former  piège  à  l'égard  des  paillettes,  afin  de  50 
retenir  temporairement  au  moins  une  partie  de 
celles-ci  lorsque  le  conteneur  est  éjecté  hors 
d'une  douille  et  contrôler  une  dispersion  éche- 
lonnée  des  paillettes. 

2.  Conteneur  disperseur  selon  la  revendica-  55 
tion  1  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend  un 
corps  composé  de  deux  flasque  (130,  140) 
généralement  parallèles  reliés  rigidement  par 
des  entretoises  (150,  155)  et  au  moins  une 
coquille  (160,  180)  amovible,  dans  lequel  les  60 
entretoises  (150,  155)  et  la  ou  les  coquille(s) 
(160,  180)  forme(nt)  en  combinaison  une  enve- 
loppe  continue  entre  les  deux  flasques  (130, 
140). 

3.  Conteneur  disperseur  selon  la  revendica-  65 

on  caraciense  par  le  Tau  qun  uumfjicnu 
eux  coquilles  amovibles  opposées  (160,  180). 
4.  Conteneur  disperseur  selon  l'une  des 

îvendications  2  ou  3,  caractérisé  par  le  fait  que 
js  deux  flasques  (130,  140)  sont  délimités  par 
[es  pourtours  généralemnt  circulaires  et  co- 
xiaux  et  par  le  fait  que  les  entretoises  (150, 
55)  délimitent  en  combinaison  avec  les  co- 
luilles  (160,  180)  une  enveloppe  cylindrique,  de 
nême  rayon  que  les  deux  flasques  (130,  140)  et 
;oaxiale  à  ceux-ci. 

5.  Conteneur  disperseurselon  l'une  des  re- 
endications  2  à  4,  caractérisé  par  le  fait  que 
un  au  moins  des  flasques  (130,  140)  possède 
iu  moins  un  évidement  périphérique  (141,  144) 
it  par  le  fait  que  la  ou  les  coquille(s)  (160,  180) 
>ossède(nt)  une  toile  (162,  182)  complémen- 
aire  de  l'évidement. 

6.  Conteneur  disperseur  selon  l'une  des 
evendications  1  à  5,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
;omprend,  d'une  part,  un  corps  (100)  com- 
josé  de  deux  flasques  (130,  140)  généralement 
Darallèles,  un  premier  flasque  (130)  en  forme 
]énérale  de  disque,  un  second  flasque  (140) 
;onstitué  d'un  voile  délimité  par  une  enveloppe 
sn  forme  de  disque  pourvu  de  deux  évidements 
141  ,  144)  diamétralement  opposés  en  forme  de 
secteurs  circulaires  débouchant  sur  la  périphé- 
@ie  du  second  flasque,  et  deux  entretoises  en 
:orme  de  secteurs  de  cylindre  diamétralement 
apposés  reliant  les  deux  flasques,  d'autre  part 
deux  coquilles  amovibles  composées  chacune 
d'une  paroi  en  forme  de  secteur  de  cylindre 
complémentaire  des  entretoises  et  une  toile 
orthogonale  à  ladite  paroi,  en  forme  de  secteur 
circulaire  complémentaire  des  évidements. 

7.  Conteneur  disperseur  selon  l'une  des 
revendications  2  à  6,  caractérisé  par  le  fait  que 
chaque  coquille  (160,  180)  soustend  un  angle 
de  l'ordre  de  90°. 

8.  Conteneur  disperseur  selon  l'une  des 
revendications  5  ou  6,  caractérisé  par  le  fait  que 
la  paroi  latérale  (161,  181)  des  coquilles  (160, 
180)  se  prolonge  au  delà  de  la  toile  (162,  182) 
qui  lui  est  transversale. 

9.  Conteneur  disperseur  selon  l'une  des 
revendications  1  à  8,  caractérisé  par  le  fait  que 
les  flasques  (130,  140)  ont  une  forme  générale 
tronconique. 

10.  Conteneur  disperseur  selon  l'une  des 
revendications  1  à  9,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
contient  des  paillettes  parallèles  orientées 
transversalement  aux  flasques  (130,  140). 

11.  Conteneur  disperseur  selon  l'une  des 
revendications  1  à  10,  caractérisé  par  le  fait  que 
des  découpes  généralement  parallèles  aux 
flasques  (130,  140)  sont  ménagées  dans  le  bloc 
de  paillettes. 

12.  Conteneur  disperseur  selon  la  revendica- 
tion  1  ,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend  un 
corps  (220)  composé  de  deux  flasques  (230, 
240)  généralement  parallèles  reliés  rigidement 
par  des  tiges  entretoises  (250,  251,  252) 
placées  en  retrait  à  l'intérieur  du  volume 
circonscrit  par  les  flasques. 
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13.  Conteneur  disperseur  selon  la  revendica- 
tion  12,  caractérisé  par  le  fait  que  les  deux 
flasques  (230,  240)  sont  délimités  par  des 
pourtours  généralement  circulaires  et  coaxiaux 
et  par  le  fait  que  les  entrêtoises  (250,  251  ,  252)  5 
sont  formées  d'une  pluralité  de  tiges  parallèles 
équiréparties  autour  de  l'axe  (202)  des  flas- 
qués. 

14.  Conteneur  disperseur  selon  l'une  des 
revendications  12  à  13,  caractérisé  par  le  fait  10 
que  les  paillettes  sont  orientées  parallèlement 
aux  flasques  (230,  240). 

15.  Conteneur  disperseur  selon  l'une  des 
revendications  1  à  14,  caractérisé  par  le  fait  que 
les  deux  flasques  (130,  140  ;  230,  240)  sont  15 
reliés  par  une  canne  creuse  centrale  (157)  apte 
à  recevoir  un  élément  pyrotechnique. 
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